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Ecole Saint Yves
191, Rue Saint Yves
56 580 Crédin
: 02 97 38 96 02
eco56.styv.credin @enseignement-catholique.bzh
Point financier 
 Chers parents,

En cette période particulière que nous traversons, nous espérons que tout se passe au mieux pour vous et vos proches et tenons à vous informer des dispositions prises par notre établissement scolaire en matière de facturation aux familles.

Compte tenu des mesures prises dans le cadre du plan de lutte contre l’épidémie de COVID-19, nous nous sommes organisés afin que vos enfants puissent poursuivre leurs apprentissages, mais sous des formes alternatives. En effet, nous avons mis en œuvre des dispositions permettant, à partir de la mobilisation des enseignants et des personnels, d’assurer la continuité pédagogique et administrative, via les documents papiers, les messageries, et l’accueil des enfants du personnel soignant à l’école de Bréhan.

Vous assumez habituellement deux catégories de frais facturés par notre établissement :

- Tout d’abord, la contribution des familles. Cette participation financière est facturée annuellement 180 euros pour les maternelles et 230 euros du GS au CM2 Pour permettre un lissage de cette dépense sur une année scolaire complète, cette dernière est réglée mensuellement. 
La contribution des familles permet à notre établissement de financer un ensemble de frais fixes relatifs aux infrastructures immobilières (remboursements d’emprunt essentiellement), nécessaire à l’environnement scolaire. Ces charges ne pourront être reportées et doivent être assumées par notre établissement, malgré le contexte.
C’est pourquoi, il nous est nécessaire de maintenir les prélèvements mensuels correspondant à cette contribution.
Toutefois, nous invitons les familles qui rencontreraient des difficultés économiques du fait de la situation actuelle à nous contacter, afin de trouver les meilleurs aménagements possibles et tenir compte au mieux des difficultés rencontrées.

- Ensuite, les prestations périscolaires, c’est-à-dire la garderie proposée par notre établissement ont bien évidemment suspendu leurs activités du fait de l’absence physique des élèves.
Les prestations de garderie assurées jusqu’au vendredi 13 mars 2020 inclus seront facturées selon les modalités habituelles. 

Pour le séjour scolaire, actuellement nous avons opté pour un report du 29 juin au 3 juillet. Le rectorat n’a pas encore imposé une annulation, et de fait les assurances annulation ne fonctionneront pas.
Du coup nous poursuivons les prélèvements et les encaissements des chèques.
Nous restons à votre entière disposition pour tout renseignement complémentaire,

Veuillez agréer, chers parents, l’expression de nos sentiments dévoués.
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